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COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DE PREFIGURATION 
DU PARC NATUREL REGIONAL (ARIEGE / PYRENEES CENTRALES) 

Samedi 10 septembre 2005 - Eycheil 
 

COMPTE RENDU 
 
Etaient présents ou représentés:  
Collège régional : Marc CARBALLIDO, Martin MALVY, Frédérique MASSAT, Emile FRANCO, Josée SOUQUE. 
Collège départemental : Augustin BONREPAUX, Alain DURAN, Henri NAYROU, Bernard PIQUEMAL, André ROUCH. 
Collège communal : André VIDAL, Denis PUECH, André PUJOL, Sylvie PREVOST-GROCHULSKI, Antoine GARCIA,  
Béatrice CROS, Christian LAMARY, René LESTEL, Pierre FORTIER, Philippe BURGUIERES, Monique BOUVILLE, 
Michel CAUJOLLE, Jean Marc BAZY, Monique CHARLES, Robert ZONCH, Robert FABRA, Geneviève OSMOND, 
Serge DUFFOUR,  Violaine RICHL, Edouard BAREILLE, Julien SOUQUET, Jean Claude DEGA, Jean PERREU, 
Simon BAVARD, François MOREAU, Monique BOUTONNIER, Roger LAFFORGUE, Lino ARCHIAPATI, Bernard 
DEFFARGES, Didier PIQUEMAL, Jean Claude BLONDEL, Manuel BENEDET, Jean Louis BOULET, Ginette 
DEGEILH, Denis BELARD, Yvon PIQUEMAL, J.C. DUCROS, Raymond COUMES, Yvan GROS, Alain LEVI, Philippe 
ESCAICH, Ginette BUSCA, Claude PUJOL, Roger RAVAILLE, Frédéric CASTERAS, Georges CECCONI, Sylvie 
RAMOND, Vincent ROZES, Yvon LASSALE, Anne Marie VIOLE, Serge LANTA PERCELLO, Pierre SOULA, Martine 
RAUFAST, Jean ROUAIX, Claude CRESPO, Roger PORTET, Gérald ROVIRA, Robert SABLAYROLLES, Etienne 
DEDIEU, Alain CAUJOLLE, Richard DANIS, Jean DOUSSAIN, Yves CARMOUZE,  Jean Claude BAREILLE, Jean 
François TEYCHENNE, Anicet COUMES,  Colette ROMIER, Gérard PIQUEMAL, Sébastien ROBERT, Roger BUSCA,  
Adrien PEYTOU, Gaston ROGER, Alain SERVAT, Robert SOUBIE, Robert BAURES, Anne Marie PARPET, Jean 
Pierre VILLENEUVE, Didier NAUDIN, Joseph PUIGMAL, Pierre VILLE, Yvette DEBRUILLE,  Jean BOUSSION, Roger 
SICRE, Yves BARRIERE, Gérard CAMBUS, Bernard GONDRAN, Jean ROQUES, Jean LAFFONT, Firmin 
HACHAGUER, Philippe CAUSSE. 
Collège des Etablissements Publics : Philippe LETURCQ, Jean Claude GAYCHET, Christian CARRERE, Didier 
LEMASSON,  Joseph CALVI, Guy FREBY. 
 
Excusés ou absents : 
Collège régional : Paul Louis MAURAT. 
Collège départemental : Pierre AURIAC MEILLEUR. 
Collège communal : Christian GABET, Michel LEBON, Raymond JUNCA, Fernand DE MACEDO, Georges GARIE, 
Roger PALOS, Patrice RIEU, Alain TALARMIN, Gilbert BIRBES, Henri ANDRIEU, Daniel ARTAUD, André ZONCH, 
Arlette NOUGAROL, Jean PAULIN, Claude AYNIE, Alex MIROUSE, Georges MAURY, Antoine VILLENEUVE,  Pierre 
EYCHENNE, François ROUSSEL, Maurice CARBONNE, Jean Jacques MARFAING, Alain BOURGEON, Bernard 
SOUM, Joseph COUTENCEAU, Marcel ROUZAUD, Jean Louis EYCHENNE, Alain BARI, Raymond BERDOU, 
Philippe RIEU, Patrick GUILLON, Léon LOUBET, Régis ESPES, Alain MONTARIOL, Emile DOUMENC, Georges 
ROUZAUD, Georges AMARDEILH, Jean Paul CLAUSTRE, Robert BEGOUEN, Louis CARAMEL, Gabriel SOULA , 
Sophia GREGORIOU, Jacques BERTRAND, Alain VAYSSETTE, Mireille SIMON EYCHENIE, Bernard FRAISSE, Alain 
ESTAQUE, Marcel FERRUCCI, Josiane MORRIS, Jean Pierre ARMENGAUD, Eric VERGE, Marcel BEGAY, Laurent 
CASTET. 
Collège des Etablissements Publics : Jacques LAFFARGUE, Josiane GOUZE FAURE, Rolande SASSANO, André 
PECHIN. 
 
 
La réunion s’ouvre à 9 heures 40 sous la présidence de Frédérique MASSAT, Présidente du Syndicat Mixte. 
 
En introduction à la séance, Mr PERREU, Maire d’Eycheil accueille les participants. 
Mr Henri NAYROU, Député, intervient à son tour, et exprime sa volonté de voir aboutir le projet de PNR. 
Mr Richard DANIS est désigné Secrétaire de Séance. 
 
Avant d’aborder les points placés à l’ordre du jour, la Présidente précise que le Bureau s’est réuni deux fois depuis le 11 
juillet, date de la précédente réunion du Comité Syndical. Il a ainsi procédé à l’élection des Vice Présidents du 
Syndicat : Mr André ROUCH, Vice Président Délégué, Mr Richard DANIS, Vice Président et Mr Gérard PIQUEMAL, 
Vice Président. Il a également procédé à l’examen et à l’adoption des dossiers soumis ce jour au vote du Comité 
Syndical. 
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La Présidente ajoute qu’une enquête sera réalisée auprès des délégués siégeant au Syndicat, afin de connaître leurs 
préférences concernant les jours et heures des réunions. Cette enquête sera effectuée par voie postale. Elle complète 
en précisant qu’il convient de s’attendre à un rythme de réunions du Comité Syndical, bimestriel ou trimestriel. 
 
Enfin, suite à une question d’un représentant de la commune de Le Port, il lui est précisé que l’équipe d’animation du 
projet se tient disponible pour une réunion d’information devant le Conseil Municipal. 
 
Les points liminaires ayant été traités, la Présidente aborde successivement les différents points de l’ordre du jour. 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA PRECEDENTE REUNION 
 
Le compte rendu de la réunion du 11 juillet 2005 est approuvé à l’unanimité. 
 
COMPOSITION DU BUREAU – CHANGEMENT DE DELEGUE DE LA CCI 
 
Le Comité Syndical élit à l’unanimité Mr Didier LEMASSON comme représentant de la CCI au Bureau, en lieu et place 
de Mme Josiane GOUZE FAURE. 
 
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2005 
 
Mr André ROUCH, Vice Président chargé des finances, présente le Budget Prévisionnel 2005.  
 
Il précise que le niveau de cotisation des communes, envisagé et annoncé à 2 euros par habitant lors des réunions 
d’informations de ce printemps, a été ramené à 1,83 euro par habitant sur le présent exercice. 
 
Le Vice Président Délégué présente et détaille le volet Recettes du budget, qui n’appelle pas d’observations de 
l’assemblée. Il présente également le volet « dépenses », qui suscite des interventions sur la possibilité pour le 
Syndicat de créer des emplois aidés, et d’utiliser la messagerie électronique pour limiter les frais d’affranchissements.  
La Présidente rappelle qu’il convient de respecter les règles relatives au fonctionnement du Syndicat, prévoyant l’envoi 
des notes préparatoires 5 jours avant la réunion. 
 
Au terme des échanges, le Budget Prévisionnel est voté à l’unanimité. 
 
La Présidente précise que les membres recevront très rapidement les titres de recettes. Elle les invite à s’acquitter de 
leur contribution au plus tôt, afin de constituer la trésorerie du Syndicat. 
 
AMORTISSEMENT DES BIENS RENOUVELABLES DU SYNDICAT 
 
Le Comité Syndical décide à l’unanimité des modalités d’amortissement des biens du Syndicat. 
 
OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE 
 
Le Comité Syndical décide à l’unanimité moins une abstention de prévoir l’ouverture d’une ligne de trésorerie, afin de 
faire face le cas échéant aux besoins de trésorerie du Syndicat. 
 
PERSONNEL – CREATIONS DE POSTE 
 
La Présidente présente les créations de poste prévues. Elle précise que trois d’entre elles viseront à transférer au sein 
du Syndicat les agents actuellement sous contrat à l’ARPE. Le quatrième emploi donnera lieu à une publicité pour 
appel à candidatures. Sont ainsi créés à l’unanimité les emplois de Secrétaire-Comptable, Chargé de Mission 
« Elaboration de la Charte », Chargé de Mission « Actions de Préfigurations » et de Directeur du Syndicat. 
 
PERSONNEL - AFFILIATIONS 
  
Le Comité syndical décide à l’unanimité d’affilier le Syndicat aux divers organismes relatifs au personnel (Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ariège, Centre National de la Fonction Publique Territoriale, Caisse 
Nationale de Retraite des Agents de Collectivités Locales, Institut de Retraite Complémentaire des Agents Non 
Titulaires des Collectivités, Assurance chômage, Comité National d’Action Sociale, Fonds National de Compensation 
du Supplément Familial de Traitement). 
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INSTAURATION D’UN REGIME INDEMNITAIRE AU PROFIT DES FILIERES ADMINISTRATIVE ET 
TECHNIQUE DU SYNDICAT MISTE 
 
Le Comité Syndical décide à l’unanimité d’instaurer un régime indemnitaire au profit des agents des filières technique 
et administrative du Syndicat. 
 
DELEGATIONS 
 
Pour faciliter le fonctionnement du Syndicat, le Comité Syndical décide à l’unanimité d’attribuer des délégations au 
Bureau et à la Présidente du Syndicat. 
 
APPROBATION DE LA METHODOLOGIE D’ELABORATION DE LA CHARTE, ET DE SES INSTANCES 
DE SUIVI 
 
Mr Matthieu CRUEGE, Chef de Projet, présente le projet de méthodologie pour l’élaboration de la Charte-Agenda 21 
du PNR, en s’appuyant sur une vidéo projection.  
 
Sont successivement présentés : l’objectif à atteindre (le contenu et la structure d’une Charte de PNR), les grandes 
étapes « traditionnelles » d’élaboration d’une Charte, les éléments de contexte national et local pris en considération 
(forte exigence au niveau national, nombre important de partenaires au niveau local…), les intérêts et le souhait de 
viser la réalisation d’une Charte-Agenda 21, les modalités de réalisation du diagnostic technique ainsi que les 
constituants de la méthode proposée : 

- mise en place de groupes de travail (Comité de Pilotage, groupes transversaux et ateliers…), 
- réalisation d’enquêtes auprès des habitants, 
- organisation de réunions publiques, 
- mise en place d’actions de communication et d’information. 
 

Le Comité Syndical sera placé en position nodale dans le dispositif, afin d’adopter les différentes phases et réflexions. 
 
La Présidente appelle les participants à s’exprimer sur ce projet de méthode, s’agissant de faire en sorte qu’elle soit 
bien comprise et appropriée par tous. Des précisions sont ainsi apportées sur les relations entre le Comité de Pilotage 
et les groupes de travail, le souci de donner une dimension prospective aux réflexions et propositions, les principes et 
visées d’un Agenda 21, la prise en compte des volets économiques, et la prise en compte des personnes ne résidant 
pas en permanence sur le périmètre, les financements de la procédure, etc. 
 
Les questions étant épuisées, la Présidente soumet le projet de méthode au vote du Comité Syndical. La méthode et la 
création des groupes de travail prévus sont adoptées à l’unanimité. 
 
La Présidente rappelle qu’il convient de désigner les neuf représentants du Comité Syndical appelés à siéger au sein 
du Comité de Pilotage. Pour faciliter les relations entre le Comité de Pilotage et les instances du Syndicat Mixte, elle 
exprime son souhait qu’André ROUCH siège et préside le Comité de Pilotage.  
 
Elle procède à l’appel à candidatures, et précise que dans le cas où leur nombre serait supérieur aux places 
disponibles, elle souhaite que les candidats se déterminent entre eux, afin de sélectionner 9 personnes en respectant 
les principes de la méthode d’élaboration de la Charte telle qu’adoptée : répartition géographique équilibrée, équité 
hommes/femmes, diversité des âges et des « profils » socio-économiques, etc. Le Comité Syndical agrée cette 
procédure. 
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A l’issue des échanges au sein des candidats, sont ainsi désignés à l’unanimité pour siéger au Comité de Pilotage les 
personnes suivantes : 

- Jean Marc BAZY, (commune de Camarade), 
- Monique BOUVILLE, (commune de Brassac), 
- Ginette BUSCA, (commune de Montjoie en Couserans), 
- Monique CHARLES, (commune de Castelnau Durban), 
- Béatrice CROS, (commune de Bédeilhac et Aynat), 
- Roger PORTET, (commune de Saint Girons), 
- André ROUCH, (Conseil Général), 
- Robert SABLAYROLLES, (commune de Saint Jean du Castillonnais) 
- André VIDAL, (commune d’Aleu),. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente appelle aux questions et interventions dans le cadre des « points divers ». 
 
Elle sollicite les délégués afin qu’ils réfléchissent dès à présent au nom à donner au PNR, en vue de débats ultérieurs 
au sein des prochaines réunions du Comité Syndical. Un fiche sur les noms des Parcs existants leur est ainsi distribuée 
à cet effet. 
 
La Présidente informe l’assemblée d’une opération déchets à l’Etang d’Araing, à Sentein, les 17 et 18 septembre, et 
confie la parole à Mr Jean Claude BAREILLE, délégué de la commune, afin de la présenter plus amplement. 
 
Elle annonce que la prochaine réunion aura lieu avant la fin de l’année (novembre/décembre), en vue notamment de 
l’examen des Orientations Budgétaires et d’un vote du budget tout début 2006. 
 
Elle invite les membres du Bureau à se rendre disponibles, pour la prochaine réunion prévue le 3 novembre à 21 
heures, le lieu restant à définir. 
 
Aucune intervention nouvelle n’étant sollicitée par les délégués, et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 
heures 20. 
 
 
 Le Secrétaire de Séance    La Présidente 
 Richard DANIS     Frédérique MASSAT 
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